
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
66

2 
80

3
A

1
*EP003662803A1*

(11) EP 3 662 803 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
10.06.2020 Bulletin 2020/24

(21) Numéro de dépôt: 19210502.1

(22) Date de dépôt: 21.11.2019

(51) Int Cl.:
A47L 9/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 07.12.2018 FR 1872537

(71) Demandeur: SEB S.A.
69130 Ecully (FR)

(72) Inventeur: MARTI, Antoine
27200 Vernon (FR)

(74) Mandataire: Bourrières, Patrice
SEB Développement SAS 
Boîte Postale CS 90229 
112 Chemin du Moulin Carron
69134 Ecully Cedex (FR)

(54) ASPIRATEUR DOMESTIQUE ÉQUIPÉ D’UN ÉLÉMENT D’ABSORPTION ACOUSTIQUE

(57) L’aspirateur domestique comprend un corps (7)
refermant un moteur d’aspiration (16) configuré pour gé-
nérer un flux d’air, le corps (7) comportant une ouverture
de sortie d’air au travers de laquelle le flux d’air est rejeté
vers l’extérieur du corps (7) ; un dispositif de filtration (27)
configuré pour retenir des particules de poussières trans-
portées par le flux d’air ; un élément d’absorption acous-
tique (32) comprenant une surface externe appliquée
contre l’ouverture de sortie d’air et une surface interne
orientée vers l’intérieur du corps (7) ; et une veine d’air
(28) s’étendant sensiblement parallèlement à la surface
interne de l’élément d’absorption acoustique (32) de sor-
te qu’une majeure partie du flux d’air circule le long de
la surface interne avant de s’échapper au travers de l’élé-
ment d’absorption acoustique (32) en direction de
l’ouverture de sortie d’air. La veine d’air (28) comporte
une paroi de guidage de flux qui jouxte l’élément d’ab-
sorption acoustique (32) et qui affleure la surface interne
de l’élément d’absorption acoustique (32).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs domestiques permettant d’aspirer des pous-
sières et des déchets de faible granulométrie présents
sur une surface à nettoyer, qui peut par exemple être du
carrelage, du parquet, du stratifié, de la moquette ou un
tapis.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur domestique comporte de façon
connue :

- un corps refermant un moteur d’aspiration configuré
pour générer un flux d’air au travers d’une tête de
nettoyage, le corps comportant au moins une ouver-
ture de sortie d’air au travers de laquelle le flux d’air
est rejeté vers l’extérieur du corps,

- un dispositif de filtration disposé dans le corps en
amont de l’ouverture de sortie d’air, le dispositif de
filtration étant configuré pour retenir des particules
de poussières transportées par le flux d’air,

- un élément d’absorption acoustique disposé dans le
corps et recouvrant l’ouverture de sortie d’air, l’élé-
ment d’absorption acoustique étant en matériau po-
reux et comprenant une surface externe appliquée
contre l’ouverture de sortie d’air et une surface in-
terne orientée vers l’intérieur du corps, et

- une veine d’air délimitée en partie par la surface in-
terne de l’élément d’absorption acoustique et dans
laquelle est destiné à circuler le flux d’air, la veine
d’air s’étendant sensiblement parallèlement à la sur-
face interne de l’élément d’absorption acoustique de
sorte qu’une majeure partie du flux d’air circule le
long de la surface interne de l’élément d’absorption
acoustique avant de s’échapper au travers de l’élé-
ment d’absorption acoustique en direction de
l’ouverture de sortie d’air.

[0003] La présence d’un tel élément d’absorption
acoustique au niveau de l’ouverture de sortie d’air permet
de limiter le bruit généré par l’aspirateur domestique pré-
cité, et d’assurer des performances acoustiques satisfai-
santes à l’aspirateur domestique.
[0004] L’élément d’absorption acoustique d’un tel as-
pirateur domestique est plus particulièrement disposé de
telle sorte qu’une partie de l’élément d’absorption acous-
tique fait saillie dans la veine d’air et perturbe le flux d’air
s’écoulant dans la veine d’air. En particulier, l’élément
d’absorption acoustique réduit la section de passage du
flux d’air dans la veine d’air et génère des turbulences
dans le flux d’air s’écoulant dans la veine d’air.
[0005] Ainsi, un tel agencement de l’élément d’absorp-
tion acoustique a un impact négatif sur les performances
aérauliques de l’aspirateur domestique.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un aspirateur domestique
qui présente des performances aérauliques améliorées,
tout en assurant des performances acoustiques optima-
les.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
aspirateur domestique comprenant :

- un corps refermant un moteur d’aspiration configuré
pour générer un flux d’air au travers d’une tête de
nettoyage, le corps comportant au moins une ouver-
ture de sortie d’air au travers de laquelle le flux d’air
est rejeté vers l’extérieur du corps,

- un dispositif de filtration disposé dans le corps en
amont de l’ouverture de sortie d’air, le dispositif de
filtration étant configuré pour retenir des particules
de poussières transportées par le flux d’air,

- un élément d’absorption acoustique disposé dans le
corps et recouvrant l’ouverture de sortie d’air, l’élé-
ment d’absorption acoustique étant en matériau po-
reux et comprenant une surface externe appliquée
contre l’ouverture de sortie d’air et une surface in-
terne orientée vers l’intérieur du corps, et

- une veine d’air délimitée en partie par la surface in-
terne de l’élément d’absorption acoustique et dans
laquelle est destiné à circuler le flux d’air, la veine
d’air s’étendant sensiblement parallèlement à la sur-
face interne de l’élément d’absorption acoustique de
sorte qu’une majeure partie du flux d’air circule le
long de la surface interne de l’élément d’absorption
acoustique avant de s’échapper au travers de l’élé-
ment d’absorption acoustique en direction de
l’ouverture de sortie d’air,

caractérisé en ce que la veine d’air comporte, en amont
de l’élément d’absorption acoustique, une paroi de gui-
dage de flux qui jouxte l’élément d’absorption acoustique
et qui affleure la surface interne de l’élément d’absorption
acoustique.
[0009] La disposition particulière de l’élément d’ab-
sorption acoustique par rapport à la paroi de guidage de
flux permet d’augmenter la section de passage de la vei-
ne d’air au niveau de l’élément d’absorption acoustique
et de ne pas perturber le flux d’air s’écoulant dans la
veine d’air, et donc de limiter sensiblement les pertes de
charge générées par l’aspirateur domestique. Ainsi, l’as-
pirateur domestique selon l’invention présente des per-
formances aérauliques améliorées par rapport aux aspi-
rateurs domestiques de l’art antérieur, tout en ayant des
performances acoustiques optimales.
[0010] L’aspirateur domestique peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
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paroi de guidage de flux jouxte un bord supérieur de l’élé-
ment d’absorption acoustique.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique est une mousse
acoustique.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
veine d’air est située en aval du dispositif de filtration.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
veine d’air est délimitée au moins en partie par le corps
et la surface interne de l’élément d’absorption acousti-
que.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de guidage de flux s’étend sensiblement parallèle-
ment à l’axe longitudinal du moteur d’aspiration.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps délimite un renfoncement interne dans lequel est
disposé l’élément d’absorption acoustique, le renfonce-
ment interne présentant une épaisseur correspondant
sensiblement à l’épaisseur de l’élément d’absorption
acoustique.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface interne de l’élément d’absorption acoustique
s’étend dans le prolongement de la paroi de guidage de
flux.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique comporte un dispositif de sépa-
ration et de stockage de déchets situé en amont du mo-
teur d’aspiration, l’ouverture de sortie d’air étant orientée
vers le dispositif de séparation et de stockage de déchets.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de stockage de déchets est
amovible.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de stockage de déchets com-
porte un récipient de stockage de déchets, et un filtre
séparateur logé dans le récipient de stockage de dé-
chets.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps comporte un conduit de liaison interne configuré
pour relier fluidiquement la tête de nettoyage à une entrée
d’air du dispositif de séparation et de stockage de dé-
chets.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps et le dispositif de séparation et de stockage de
déchets délimitent un espace dans lequel débouche
l’ouverture de sortie d’air et à travers lequel circule le flux
d’air rejeté à l’extérieur du corps.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps comporte une pluralité d’ouvertures de sortie d’air.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface interne de l’élément d’absorption acoustique est
supérieure à 30 cm2, et de préférence supérieure à 50
cm2.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique présente une épais-
seur comprise entre 5 et 15 mm.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique comporte en outre un carter de

moteur comportant une ouverture de passage et délimi-
tant un logement interne dans lequel est disposé le mo-
teur d’aspiration, le moteur d’aspiration comprenant une
ouverture d’entrée d’air et étant configuré de telle sorte
que le flux d’aspiration généré s’écoule au travers de
l’ouverture de passage et de l’ouverture d’entrée d’air.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter de moteur est disposé dans le corps.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter de moteur comporte un support supportant le mo-
teur d’aspiration, l’ouverture de passage étant prévue
sur le support.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support comporte la paroi de guidage de flux.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de filtration est situé en aval du moteur d’aspi-
ration.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de filtration est monté sur le carter de moteur.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter de moteur comporte un carénage définissant le
logement interne dans lequel est monté le moteur d’as-
piration. Avantageusement, le carénage comprend une
ouverture de montage débouchant dans le logement in-
terne et à travers laquelle le moteur d’aspiration est mon-
té dans le logement interne.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support et le carénage sont assemblés l’un à l’autre.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support est configuré pour fermer l’ouverture de monta-
ge.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carénage comporte une sortie d’air et une grille de pro-
tection qui est située entre la sortie d’air et le moteur
d’aspiration. Ces dispositions permettent d’empêcher un
utilisateur d’accéder aux parties actives du moteur d’as-
piration logé dans le logement interne défini par le caré-
nage notamment lors d’un changement du dispositif de
filtration.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique est configuré de telle sorte que,
lorsque l’axe longitudinal du moteur d’aspiration est sen-
siblement vertical et l’ouverture d’entrée d’air est orientée
vers le sol, le support et l’élément d’absorption acousti-
que sont situés en-dessous du moteur d’aspiration.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de filtration est disposé en regard de la grille
de protection, et est par exemple appliqué contre la grille
de protection.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique est un aspirateur balai.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe longitudinal du moteur d’aspiration est sensible-
ment parallèle à l’axe longitudinal d’un manche de l’as-
pirateur balai.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration comporte un ventilateur et un moteur
électrique configuré pour entraîner en rotation le venti-
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lateur.

Brève description des figures

[0041] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de ce dispositif d’aspiration.

La figure 1 est une vue en perspective d’un aspira-
teur domestique selon la présente invention.

La figure 2 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale de l’aspirateur domestique de la figure 1.

La figure 3 est une vue partielle en perspective de
l’aspirateur domestique de la figure 1.

La figure 4 est une vue partielle éclatée et en pers-
pective de l’aspirateur domestique de la figure 1.

La figure 5 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale, à échelle agrandie, de l’aspirateur domestique
de la figure 1.

La figure 6 est une vue en perspective d’un dispositif
d’aspiration de l’aspirateur domestique de la figure 1.

Description détaillée

[0042] La figure 1 représente un aspirateur domesti-
que 2, et plus particulièrement un aspirateur balai, com-
prenant un manche 3 et une tête de nettoyage 4, égale-
ment nommée suceur, par exemple de forme globale-
ment triangulaire, qui est agencée pour être en contact
avec un sol à nettoyer et qui est reliée au manche 3 par
l’intermédiaire d’une partie de liaison 5.
[0043] Le manche 3 comporte notamment une poi-
gnée 6 à son extrémité supérieure et un corps 7 dans sa
partie inférieure.
[0044] Le manche 3 est avantageusement articulé se-
lon plusieurs degrés de liberté par rapport à la tête de
nettoyage 4 et peut être directement manipulé par un
utilisateur à la manière d’un balai, afin de déplacer la tête
de nettoyage 4 sur le sol à nettoyer.
[0045] L’aspirateur domestique 2 comporte en outre
un dispositif de séparation et de stockage de déchets 8
qui est monté de manière amovible sur le manche 3, et
en particulier sur le corps 7, afin de pouvoir être nettoyé.
[0046] Le dispositif de séparation et de stockage de
déchets 8 comporte notamment un récipient de stockage
de déchets 9, et un filtre séparateur 11 logé dans le ré-
cipient de stockage de déchets 9. Selon le mode de réa-
lisation représenté sur les figures, le corps 7 comporte
un conduit de liaison interne 12 (voir la figure 3) configuré
pour relier fluidiquement la tête de nettoyage 4 à une
entrée d’air 13 du dispositif de séparation et de stockage
de déchets 8.

[0047] Comme montré sur la figure 2, le corps 7 ren-
ferme un dispositif d’aspiration 14 qui comprend un carter
de moteur 15 et un moteur d’aspiration 16, également
nommé moto-ventilateur, disposé dans le carter de mo-
teur 15 et configuré pour générer un flux d’air au travers
de la tête de nettoyage 4. Avantageusement, l’aspirateur
domestique 2 comporte en outre une batterie rechargea-
ble (non représentée sur les figures) configurée pour ali-
menter électriquement le moteur d’aspiration 16. La bat-
terie rechargeable peut être logée dans le corps 7 ou
dans une toute autre partie du manche 3.
[0048] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 2, le carter de moteur 15 comporte un support 17
configuré pour supporter le moteur d’aspiration 16, une
ouverture de passage 18 prévue sur le support 17 et
reliée fluidiquement au dispositif de séparation et de stoc-
kage de déchets 8, et un carénage 19 assemblé au sup-
port 17 par exemple par vissage ou encliquetage.
[0049] Le carénage 19 définit un logement interne 21
dans lequel est monté le moteur d’aspiration 16. A cet
effet, le carénage 19 comprend une ouverture de mon-
tage 22 débouchant dans le logement interne 21 et à
travers laquelle le moteur d’aspiration 16 est monté dans
le logement interne 21. Le support 17 est en particulier
configuré pour fermer l’ouverture de montage 22.
[0050] De façon connue, le moteur d’aspiration 16
comporte un ventilateur et un moteur électrique configuré
pour entraîner en rotation le ventilateur. Le moteur d’as-
piration 16 peut comporter en outre un couvercle de ven-
tilateur 23 recouvrant au moins partiellement le ventila-
teur et définissant une ouverture d’entrée d’air 24. Selon
le mode de réalisation représenté sur les figures, l’axe
longitudinal du moteur d’aspiration 16 est sensiblement
parallèle à l’axe longitudinal du manche 3.
[0051] Comme montré sur la figure 2, le carénage 19
comporte en outre une sortie d’air 25 et une grille de
protection 26 qui est située entre la sortie d’air 25 et le
moteur d’aspiration 16. Ces dispositions permettent
d’empêcher un utilisateur d’accéder aux parties actives
du moteur d’aspiration 16 qui est logé dans le logement
interne 21 défini par le carénage 19.
[0052] L’aspirateur domestique 2 comporte également
un dispositif de filtration 27 disposé dans le corps 7 en
aval du moteur d’aspiration 16. Avantageusement, le dis-
positif de filtration 27 est monté sur le carter de moteur
15, et plus particulièrement sur le carénage 19. Selon le
mode de réalisation représenté sur les figures, le dispo-
sitif de filtration 27 est appliqué contre la grille de protec-
tion 26.
[0053] Le moteur d’aspiration 16 est plus particulière-
ment configuré de telle sorte que le flux d’air généré
s’écoule au travers de l’ouverture de passage 18 et de
la sortie d’air 25, et le dispositif de filtration 27 est confi-
guré pour retenir des particules de poussières transpor-
tées par le flux d’air s’échappant par la sortie d’air 25.
[0054] Comme montré sur les figures 1 à 3, le corps 7
comporte de plus une veine d’air 28 située en aval du
dispositif de filtration 27 et dans laquelle est destiné à
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circuler le flux d’air généré par le moteur d’aspiration 16,
et une pluralité d’ouvertures de sortie d’air 29 au travers
de laquelle le flux d’air est rejeté vers l’extérieur du corps
7. Avantageusement, les ouvertures de sortie d’air 29
sont orientées vers le dispositif de séparation et de stoc-
kage de déchets 8.
[0055] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 2, le corps 7 et le dispositif de séparation et de stoc-
kage de déchets 8 délimitent un espace 31 dans lequel
débouchent les ouvertures de sortie d’air 29 et à travers
lequel circule le flux d’air rejeté à l’extérieur du corps 7.
[0056] L’aspirateur domestique 2 comporte en outre
un élément d’absorption acoustique 32 disposé dans le
corps 7 de manière à recouvrir les ouvertures de sortie
d’air 29. L’élément d’absorption acoustique 32 est en ma-
tériau poreux, et peut par exemple être une mousse
acoustique. L’élément d’absorption acoustique 32 com-
prend une surface externe 32.1 appliquée contre les
ouvertures de sortie d’air 29 et une surface interne 32.2
orientée vers l’intérieur du corps 7.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface interne de l’élément d’absorption acoustique 32
est supérieure à 30 cm2, et de préférence supérieure à
50 cm2, et l’élément d’absorption acoustique 32 présente
une épaisseur comprise entre 5 et 15 mm.
[0058] Comme montré sur la figure 4, le corps 7 déli-
mite un renfoncement interne 33 dans lequel est disposé
l’élément d’absorption acoustique 32. Le renfoncement
interne 33 présente une épaisseur correspondant sensi-
blement à l’épaisseur de l’élément d’absorption acousti-
que 32.
[0059] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 5, la veine d’air 28 est délimitée en partie par le
corps 7 et la surface interne 32.2 de l’élément d’absorp-
tion acoustique 32. Avantageusement, la veine d’air 28
s’étend parallèlement à la surface interne 32.2 de l’élé-
ment d’absorption acoustique 32 de sorte qu’une majeu-
re partie du flux d’air, généré par le moteur d’aspiration
16, circule le long de la surface interne 32.2 de l’élément
d’absorption acoustique 32 avant de s’échapper au tra-
vers de l’élément d’absorption acoustique 32 en direction
des ouvertures de sortie d’air 29.
[0060] La veine d’air 28 comporte, en amont de l’élé-
ment d’absorption acoustique 32, une paroi de guidage
de flux 34 qui jouxte l’élément d’absorption acoustique
32, et en particulier un bord supérieur de l’élément d’ab-
sorption acoustique 32, et qui affleure la surface interne
32.2 de l’élément d’absorption acoustique 32. Avanta-
geusement, la paroi de guidage de flux 34 est prévue sur
le support 17, et la surface interne 32.2 de l’élément d’ab-
sorption acoustique 32 s’étend dans le prolongement de
la paroi de guidage de flux 34. Selon le mode de réali-
sation représenté sur les figures, la paroi de guidage de
flux 34 s’étend sensiblement parallèlement à l’axe longi-
tudinal du moteur d’aspiration 16.
[0061] Le fonctionnement de l’aspirateur domestique
2 va maintenant être décrit. Lorsque le moteur d’aspira-
tion 16 est alimenté électriquement, il établit une dépres-

sion notamment dans le dispositif de séparation et de
stockage de déchets 8 de telle sorte que de l’air et des
déchets sont aspirés par la tête de nettoyage 4. L’air
chargé de déchets pénètre ensuite dans le récipient de
stockage de déchets 9 via le conduit de liaison interne
12 et l’entrée d’air 13 qui débouche tangentiellement
dans le récipient de stockage de déchets 9. L’air est ainsi
mis en rotation et les déchets sont centrifugés vers l’ex-
térieur et la majorité de ces déchets est collectée par le
récipient de stockage de déchets 9.
[0062] Les déchets de faible granulométrie, tels que
des poussières fines, qui n’auront pas été séparés par
centrifugation ou retenus par le filtre séparateur 11, sui-
vent le flux d’air et se dirigent ensuite vers le moteur
d’aspiration 16 et le dispositif de filtration 27 où ces dé-
chets de faible granulométrie sont retenus.
[0063] Ensuite, le flux d’air circule jusqu’à la veine d’air
28 et s’écoule le long de la surface interne 32.2 de l’élé-
ment d’absorption acoustique 32 avant de s’échapper au
travers de l’élément d’absorption acoustique 32 en direc-
tion des ouvertures de sortie d’air 29.
[0064] La disposition particulière de l’élément d’ab-
sorption acoustique 32 par rapport à la paroi de guidage
de flux 34 permet de ne pas perturber le flux d’air s’écou-
lant dans la veine d’air 28, et donc de limiter sensiblement
les pertes de charge et le bruit généré par l’aspirateur
domestique 2. Ainsi, l’aspirateur domestique 2 selon l’in-
vention présente des performances aérauliques et
acoustiques améliorées par rapport aux aspirateurs do-
mestiques de l’art antérieur.
[0065] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention. C’est ainsi notamment que l’as-
pirateur domestique 2 pourrait être un aspirateur à trai-
neau.

Revendications

1. Aspirateur domestique (2) comprenant :

- un corps (7) refermant un moteur d’aspiration
(16) configuré pour générer un flux d’air au tra-
vers d’une tête de nettoyage (4), le corps (7)
comportant au moins une ouverture de sortie
d’air (29) au travers de laquelle le flux d’air est
rejeté vers l’extérieur du corps (7),
- un dispositif de filtration (27) disposé dans le
corps (7) en amont de l’ouverture de sortie d’air
(29), le dispositif de filtration (27) étant configuré
pour retenir des particules de poussières trans-
portées par le flux d’air,
- un élément d’absorption acoustique (32) dis-
posé dans le corps (7) et recouvrant l’ouverture
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de sortie d’air (29), l’élément d’absorption
acoustique (32) étant en matériau poreux et
comprenant une surface externe (32.1) appli-
quée contre l’ouverture de sortie d’air (29) et une
surface interne (32.2) orientée vers l’intérieur du
corps (7), et
- une veine d’air (28) délimitée en partie par la
surface interne (32.2) de l’élément d’absorption
acoustique (32) et dans laquelle est destiné à
circuler le flux d’air, la veine d’air (28) s’étendant
sensiblement parallèlement à la surface interne
(32.2) de l’élément d’absorption acoustique (32)
de sorte qu’une majeure partie du flux d’air cir-
cule le long de la surface interne (32.2) de l’élé-
ment d’absorption acoustique (32) avant de
s’échapper au travers de l’élément d’absorption
acoustique (32) en direction de l’ouverture de
sortie d’air (29),

caractérisé en ce que la veine d’air (28) comporte,
en amont de l’élément d’absorption acoustique (32),
une paroi de guidage de flux (34) qui jouxte l’élément
d’absorption acoustique (32) et qui affleure la surfa-
ce interne (32.2) de l’élément d’absorption acousti-
que (32).

2. Aspirateur domestique (2) selon la revendication 1,
dans lequel l’élément d’absorption acoustique (32)
est une mousse acoustique.

3. Aspirateur domestique (2) selon la revendication 1
ou 2, dans lequel le corps (7) délimite un renfonce-
ment interne (33) dans lequel est disposé l’élément
d’absorption acoustique (32), le renfoncement inter-
ne (33) présentant une épaisseur correspondant
sensiblement à l’épaisseur de l’élément d’absorption
acoustique (32).

4. Aspirateur domestique (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, lequel comporte un dispo-
sitif de séparation et de stockage de déchets (8) situé
en amont du moteur d’aspiration (16), l’ouverture de
sortie d’air (29) étant orientée vers le dispositif de
séparation et de stockage de déchets (8).

5. Aspirateur domestique (2) selon la revendication 4,
dans lequel le corps (7) et le dispositif de séparation
et de stockage de déchets (8) délimitent un espace
(31) dans lequel débouche l’ouverture de sortie d’air
(29) et à travers lequel circule le flux d’air rejeté à
l’extérieur du corps (7).

6. Aspirateur domestique (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans lequel le corps (7)
comporte une pluralité d’ouvertures de sortie d’air
(29).

7. Aspirateur domestique (2) selon l’une quelconque

des revendications 1 à 6, dans lequel la surface in-
terne (32.2) de l’élément d’absorption acoustique
(32) est supérieure à 30 cm2, et de préférence su-
périeure à 50 cm2.

8. Aspirateur domestique (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, dans lequel l’élément d’ab-
sorption acoustique (32) présente une épaisseur
comprise entre 5 et 15 mm.

9. Aspirateur domestique (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, lequel comporte en outre
un carter de moteur (15) comportant une ouverture
de passage (18) et délimitant un logement interne
(21) dans lequel est disposé le moteur d’aspiration
(16), le moteur d’aspiration (16) comprenant une
ouverture d’entrée d’air (24) et étant configuré de
telle sorte que le flux d’aspiration généré s’écoule
au travers de l’ouverture de passage (18) et de
l’ouverture d’entrée d’air (24).

10. Aspirateur domestique (2) selon la revendication 9,
dans lequel le carter de moteur (15) comporte un
support (17) supportant le moteur d’aspiration (16),
l’ouverture de passage (18) étant prévue sur le sup-
port (17).

11. Aspirateur domestique (2) selon la revendication 10,
dans lequel le support (17) comporte la paroi de gui-
dage de flux (34).
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